
 
 

Procès-verbal 
Conseil d’établissement -  5e réunion 2022-2023 

 
 

 
 
Les membres du conseil d’établissement de l’école du Bon-Pasteur sont convoqués à une 
réunion qui aura lieu le mardi 21 février 2023 à 19h00 en présentiel au local de déjumelage. 
 
Secrétaire :  Kathia Robitaille 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

PROCÈS-VERBAL 
 
1. Accueil et mot de bienvenue ; 

 
Fait par monsieur Éric Deschênes. 

 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour ; 
 

-  Madame Julie fait la lecture de l’ordre du jour. 
 

CÉ 14/2022-23 Proposé par : madame Myriam Gauthier 
Secondé par : madame Isabelle Carré 

 
3. Lecture et adoption du compte rendu de la dernière réunion ; 
 

CÉ 15/2022-23 Proposé par : madame Sandra Vallières 
Secondé par : madame Marie-Josée Lépine 

 
4. Suivi au compte rendu de la dernière réunion ; 

 
- Ressources humaines : pénurie de main-d’œuvre dans plusieurs corps d’emploi 

présentement (service de garde, secrétariat, conciergerie). 
- Forêt pédagogique : le projet suit son cours et monsieur Éric nous confirme que le 

ministère a retourné un accusé de réception de notre demande de financement et 
nous sommes maintenant en attente de la réponse à notre demande.  À ce jour, nous 
avons amassé 8 750 $.  De plus, nous avons reçu la confirmation que l’équipe 
Saputo parrainera notre école lors du prochain Grand défi Pierre Lavoie qui aura lieu 
les 13 et 14 mai 2023. 

- Activité de Noël : malgré la fermeture de l’école dû à la tempête du 23 décembre, 
nous avons devancé certaines activités au 22 décembre. Les membres de l’OPP ont 
participé à la décoration de l’école. 

- Mini-basket : plus que deux semaines à la saison et les séries sont débutées. 

PRÉSENCES : 

Simard, Rodrigue X Gauthier, Myriam X 

Vallières, Sandra X Thibault, Marie-Jo X 

Carré, Isabelle X Lépine, Marie-Josée X 

Deschênes, Éric X Robitaille, Kathia X 

Fiset, Julie X Membre de la communauté abs 

Normand, Daniel X   



5. Période de questions pour le public ; 
 

-  Aucune question. 
 

6. Formation des membres du CÉ : capsule sur la formation obligatoire ; 
 

- Monsieur Éric nous présente une capsule sur le régime pédagogique et une autre sur 
la grille-matières. 
 

7. Organisation scolaire 2023-2024 : première ébauche ; 
 

- La première partie des inscriptions au préscolaire 4 ans et 5 ans a eue lieu les 9 et 10 
février dernier.  La date limite d’inscription est le 1er mars.  Nous aurons, pour 2023-
2024 : 362 élèves. 

o Préscolaire : 1 classe de 4 ans, 1 classe de 4 ans et de 5 ans et 2 
classes de 5 ans 

o Primaire : 13 groupes 
 

8. Discussion sur le temps alloué à chaque matière (y compris l’anglais intensif) ; 
 

- Monsieur Éric nous première la grille-matière de cette année (2022-2023) afin de 
permettre aux membres du conseil de bien comprendre les changements proposés 
pour l’année scolaire 2023-2024. 

- Monsieur Éric présente aux membres du conseil le sondage d’intention qui a été 
envoyé aux parents des élèves de 5e année en prévision de la formation des 
groupes. Le résultat du sondage sur 49 réponses est : 43 sont en faveur pour 
l’anglais intensif et 6 sont en faveur pour la 6e année régulière.  La tendance pour la 
prochaine année est d’avoir deux classes d’anglais intensif mais monsieur Éric nous 
confirme que du soutien sera en place pour être en mesure de bien épauler les 
élèves qui en auront besoin. 

 
9. Suivi des mesures dédiées 2022-2023 ; 

 

- Monsieur Éric nous présente un tableau de l’ensemble des allocations qui sont 
allouées à l’école et nous fais un résumé de leur utilisation. 
 

10. Activités et sorties éducatives modifiant l’horaire ; 
 

- Une nouvelle sortie sera ajoutée au tableau pour la patinoire de Cap-Santé et les 
membres du conseil autorisent la tenue de l’activité.   

- Information : Toutes les activités locales, avec ou sans autobus impliquée, sont 
automatiquement autorisée par les membres du CÉ. 

 
CÉ 16/2022-23 Proposé par : madame Julie Fiset 

Secondé par : madame Myriam Gauthier 
 
11. Consultation sur les critères de la sélection de la direction d’établissement ; 

 
- Le point sur les nombreux changements de direction sera retiré du document. 

 
CÉ 17/2022-23 Proposé par : madame Sandra Vallières 

Secondé par : madame Isabelle Carré 
 



12. Informations : 
 
De la présidente : 
 

-   Aucun point.  
 
De la direction :  

 
-  Aucun point. 

 
Du personnel :  
 

-  Aucun point. 
 

De la responsable du SDG :  
 

-  Aucun point. 
 

Du comité de parents :   
 

- Madame Myriam nous fait un compte-rendu des dernières rencontres du comité 
de parents. 

- Un nouveau protocole d’entente avec le Cégep de Limoilou a eu lieu pour les 
soins infirmiers. 

- Politique du transport sera mise à jour à l’aide d’un comité afin de faire une 
grosse mise à jour puisque la dernière mise à jour date de 1983. 

- Une nouvelle demande pourra être faite auprès d’Alcoa en lien avec le 
programme action Alcoa. 
 

Du membre de la communauté :  
 

-  Aucun point. 
 

13. Divers :  
 

- Repas traiteur :  certains parents ont soumis à madame Julie leur insatisfaction 
en lien avec le service de repas traiteur de cette année.  Les points qui 
ressortent le plus sont : les portions, la réservation le matin même qui n’est plus 
possible, le côté plus santé des repas et la complexité de connexion sur le site. 
 
Un sondage sera transmis aux parents afin de connaître en détail ce qui est 
recherché en tenant compte des raisons de base qui ont faites en sorte que 
nous avons opté pour ce service cette année. 
 
Les critères les plus importants sont : l’option clé en main au niveau du paiement 
de la facture directement au fournisseur et un menu-santé avec une possibilité 
de récupérer les contenants.  Nous retournerons en appel d’offre pour la 
prochaine année scolaire. 

 
- Prochaine rencontre : 28 mars 2023. 

 
14. Levée de l’assemblée :   21 h 23. 

 
Proposé par :  madame Sandra Vallières 
Secondé par :  madame Marie-Josée Lépine 
 
Adopté à l’unanimité. 


